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Chambre <les Re1Jrése11tants. 
~- -- 

SÉA.NCE DU 14 J\l~RS 1842. 

lfAP PORT frl'it par 1\1. DE Brn11 . au nom de la ccm mîssion spéciale(*)) sur 
le projet de loi ooncernarü le renouvellement ries inscripuon» l1ypothécaires. 

1'hss1 EUHS, 

La commission spéciale à laquelle vous avez renvoyé l'examen du projet de 
loi s111· le renouvellement des inscriptions (l'hypothèque, s'est réunie à diverses 
reprises pour s'occuper de cet objet; mais d'au Ires travau x plus urITcnts de la 
Chambre cl IPs mutatious qu'elle à succcsaivemen t subies , l'ont mise dans l'im 
possibilité de terminer plus tôt sou travail: je suis charg é <l'en soumettre aujour 
d'hui le résultat à vos délibérations. 

Notre rég-ime hypothécaire est susceptible de grniuls perfootio nnemcnts : il 
11'a pas réalisé Ioules les r,aranties que semblaient promettre u11 système com 
pliqué et des formes nombreuses et sênanles. Nous savons qu'il est souvent dif 
ficîle de concilier l'intérêt privé avec ce qu'exige l'intérêt général; mais on ne 
peul nier que des droits l<jgitimes n'aient été quelquefois oubliés 1 011 même 
:;acrifiés ù de vaines considérations de bien public .. Ainsi 1 quand il s'est. arri aLI 

Conscil-d'litat de fixer la durée <les inscri puons hypothéeaires ion a mis en avant 
la difliculté de faire des recherches dans les 1·e3islt·e:; à_ <les époques plus ou 
moins reculées, et l'on a décrété le principe du renouvellement décennal sans 
considérer ce qu'il avait d'onéreux pour le créanoi er, qu'on exposait à perdre la 
garantie de son capital. Certes 1 si nous n'avions dau Ire 1110LiF pour justifier une 
telle mesure 1 nous devrions la repous&er corn me exorbi taule el LLrnaereuse; mais 
l'expérience a fait sentir la nécessité du reno uvellement , comme un moyen de 
purac1· la propriété foncière <le charges qw l'accablent cl ne sont qu'apparentes. 
La péremption établie par l'article 2H54 d11 Code civil , ava it pour résultat de 
faire disparaître les inscriptions dont les titres sont éteints ou soldés : sous le 
régime actuel au contraire, les inscriptions se perpétuent et se sont accu 
mulées au point qu'une partie importante (Ill sol est pom ainsi dire immobile 
et hors du commerce. On dira sans doute que la loi a tracé le mode à suivre 
pour faire rayer les inscriptions sans cause i et que les débiteurs 11'011l qu'à s'y 
conformer; mais nous forons remarquer que les changements survenus dans un 
laps de temps assez considérable pa rrni ceux qui a vaieul requis les inscr iptions , 
nécessiteraient tant de formalités pour parvenir à une radiation formelle, 
qu'elle serait souvent une cause de ruine pour les détenteurs des biens grevés. 
On objectera aussi qnc les débiteurs pouvaient en se libérant se faire don- 

(*) La commission était composée de Mi\'J. DE l~rrrn, président , rapporteur- , .l\l11cA1IPs, 
Dsnoxcexu. A~G1u1s, Du Bus alné , Bt.RGE!I et RAth.lll. 
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ner mainlevée des i11scl'Îplions ù leur cha1ue 1 et qu'ils ne s aurair-nt dès lors so 
plaindre des suites de leur néglit}cnce. Sans vouloir tuécounuitre cc qu'il 
y a de fondé dans celle objection , nous dirons qu'elle est sans portée en 
plusieurs ci1·consta11ccs. Ainsi 1 les affaires se Imitent f\OUYC11l JHW )H'OCu 

ration sous 11eiog 111·iv(! : ou paye cnue les mn ins d'un fomlé de pouvoirs, el avant 
que le counncttant soit en mesure d~ passer l'acte de mainlevée 1 il vient ù mou 
rir ou ù perdrc son état . Souvent aussi des inscriptions qui out ét<\ prises d'office 
p,H' les co!lservaleurs 1 sont iunorécs ou perdues de vue pnr les actf uéreurs , 
Enfin , les bic us hypotliéq ués ne ~011t pas toujours entre les mains du débiteur 
pnrsnnue l, soit qu'ils aient élé aliénés par cc rlor ni cr-, ou que l'hypothèque ait été 
consentie par un tiers. Dans Lous ces cas et d'autres qu'il serait superflu de sicpmler· 
ici 1 il at-ri v,~ fréqucmnren L que la rndia lion est dillici!o à obten ir , quelquefois nième 
impossible, et presque toujours fort, dispendieuse pour Ies pnrrics i ntéressées. 
Aussi. rrrand nombre de propriétaire ne peuvent plus disposer <le leurs l1frila(JC.S, 
quoique en réalité ils ne doivent rien, et son t privés des ressources les plus indis 
i>ensablcs à leurs affaires. Dans les localités où il a été exécuté de BTands travaux: 
d'utilité publique , beaucoup d'habitants n'ont pu être payés des indemnités qui 
leur sont d ues , cl devront probablern eut en faire l'abandon, par·ce qu'elles s11IE 
raient à pciuc aux frais nécessaires pour affranchir leurs biens de chai·ucs éteint <'s 
depuis lonstcrnps. Un pareil élal de choses ne saurait se prolonger sans cntr-a vei 
le droit de propriété el la marche des affai1·cs au gmml détriment du pays. Votre 
cornrnissiou a donc sans hésiter ~ adhéré au principe du projet de loi. Mais 
c1 uel sera le terme de la péremption? La disposition du Corle civil que le Gou 
vernement propose de remettre en vi3ucur, fixe fa durée des inscriptions r, dix: 
ans pour ton le espèce de créance indistinctement. Ce délai ne saurait guère avoir 
d'inconvénient pour les obligations à terme , parce qu'on traite rarement pour 
un temps plus lon(n mais il n'en est pas de même des rentes perpétuelles, qui 
sont des revenus assimilés à des loyers ou fermages, et dont le fond n'exige p •. 1s 
la même ,·iailance ni les mêmes soins que des créances exigibles. li a paru 
juste "t rationnel de nassujelt ir en cc cas l'inscription qu'à la prescription or 
dinaire de 30 ans : c'est la période de temps la plus longue a près laquelle tou le 
action i tant réelle que personnelle I est éteinte. Pour interrompre celle pres 
cription 1 il est d'usage d'exiger un titre nouvel de la rente et de le faire inscrire : 
ainsi 1 l'obligation Je renouveler l'mscriptiou sera peu sê11anle pou!' le crédi 
rentier dans le système proposé par la commission. Quant aux ren tes viatrères 1 
leur du nie moyenne étant moindre de 30 ans, on peul, sans qu'il y ail rualuise 
pour la propriété, donner effet à l'inscription de ces rentes pendant Loule la 
Y.Îe, de ceux qui en jouissent. Nous avons seulement prorogé ce Lerme d'une an 
née ap rès le décès, afin de laisser aux héritiers le tc111ps de requérir une nou 
velle inscri ptron pour la partie de l'année courante ou les arrérages antérieurs 
qui pourraient encore rester dus. 

Après ces considératious Générales qui dominent tout le projet de loi , il 
nous reste quelques explications à donner sur les dispositions qu'il reuferure. 

L'art. Ic1 abroge la loi du 22 octobre 18:281 el térnoigne e lairement qu'il n'y 
a rien de changé aux dispositions du Code civil en celle mat ière , si ce n'est le 
délai qui fixe la durée des inscriptions hypothécaires. 

Le premier § de l'art icle 2 a pour· but de faire cesser un inconvénient si3·nale 
entre autres piêr des notaires de l'arrondissement de Lit\;e. Lorsque des inscrip- 



lions sont 1wi<;cs dans le courant de l'année 1 il arrive souvent que les dates se 
confondent dans la rnéuicire ou même s'en effacent entièrement: cc qui peul 
entralner la perle du droit d'hypoth<'·que 1 Pt pat· suite celle de la créance. Eu 
permeuant de renouveler ces inscriptions jusqu'au 31 rl éccmbro de la dixième 
année, le créancier n'aura p\u1-, qu'une vérification annuelle ù faire i1 une époque 
facile à rete nir, el que chacun doit avoir en vue pou!' le rèulement de ses affaires. 

Les autres dispositions de l'art. '.2 s'expliquent par cc qui n été dit précé 
demment I cl n'exigent point Je développements ultérieurs. ~ous ajouterons 
seulement qne, dans leur pétition adressée à la Chambre le 6 novembre 1838. 
les notaires de Liége ont émis le vœu de voir p1·01·03·e1· le délai pow· le rennu 
velleruent décennal jusqu'au 31 décembre de la dixième année l ls ont aussi de 
mandé que l'inscription d'une rente ,·iagère cessât d'avoir elfet un an après la 
mort du cr dau cier. à cause de la diŒ.cullé ou nième de l'impossibilité d'en obte 
nir la radiation, lorsque les h éri tiers ne trouvent pas dans la succession un avan 
tage qui puisse compenser les frais d'une qualification. 

L'article 3 fixe r'i deux ans le délai pou1· renouveler les inscriptions anté 
rieures il la. promulgation de la loi. Ce terme a parn suffisant après le retcn 
tisscment qu'a eu !e projet du Gouvcruerncut , et avec les mesures qui sont pro 
posées pom· donner l'éveil aux intéressés. Le projet ministériel conservait aux 
iusct-iptions existantes leurs effets pendant dix années après la mise en viguew· 
<le la loi; mais c'était remédier tnrdivement au mal, en prolongeant sans néces 
sité l'état de souffrance <le la propl'iété immobilière; aussi des réclamations ont 
eu lieu sur cc point cl sont pan'enues jusqu'à cette Chambre. 011 doit néau 
moins reconna'itrc que parmi les inscriptious faites avant la loi, il s'en trouvera 
d'une date réoeu te, dont il serait dérai~onnable <l'exiger la rénovation dans un 
terme rapproché. En ce cas I le renouvellement pourra a voir lieu après le délai 
prescrit, mais sa Ils pouvoir dépasser la période de dix ans à complet· du jour 
où ces inscriptions ont été pr ises , Tel es! l'objet de la disposition formant le 
second § de l'art , 3. 

L'article lf impose aux conserva leurs des hypothèques la charge d'avertir 
les créanciers dont les inscriptions ne seraiunt pas renouvelées dans l'année qui 
suivra le jour où la loi sera obligatoire. Cet avertissement sera donné au 
domicile élu, eu la forme et de la manière que le Hoi déterminera pow· assurer 
l'exécution (le cette mesure. 

L'article 5 lend à faire parvenir la loi à la counaissance de tous les in Iéressés. 
en lui donnant la plus n1·ande publicité possible. 

D'autres modifications import antes sont encore réclamées ù la lé3·i1,lation hy 
pothécaire qui nous régit~ mais il ll ·y a pas lieu de s'en occuper en ce rnomeut ; 
il ne peut s'en agir que dans une refonte générale de cette partie du Code civil. 
En attendant, nous devons aller au plus pressé, en débarrassnu t la propriété ter 
ritoriale d'entraves qui paralysent son crédit el le mouvement des transactions 
sociales. Votre commission a formulé des combinaisons propres à atteindre ce 
but I sans froisser d'ailleurs les intérèts des créanciers hypothécaires, rplÎ, eux 
aussi, méritent toute la sollicitude du lé3·islaleUI'; en conséquence, elle a l'hon 
neur de vous propose,· l'adoption du projet de loi modifié comme suit : 

le Prcsùlcut , Ha p porteu r, 
Dl~ nunn. 
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LÉOPOLD, Il o r n s s lh~LGES> ETC, 

i'IWJln' nu GOlJ\7.ŒNEUl~NT. 

Âlll'fCU. U,1;,,t:1:. 
A compter du l 0° janvier l U~û , la loi du 

'.22 décembre 1828 est abrogéc , rt l'a rticlo 
21!511 du Code civil est remis en viuucur. 

Les inscriptions hypothécaires existant an 
l '"janvier 1830, conserveront leur for-ce sans 
rc11ouvellement pendant l O ans, l1 pnrtir du 
mème jour. 

nlamlons et ordonnons, etc, 

PllOJET J)J~ LA (;ù,lUUSSlOi'\. 

A nTI<.1.E Pm:111 r.n. 
La loi du 22 décembre lfüa est ahrogéc , 

el l'article ~ HH du Cotie civil est remplacé 
par l'ui-ticln suivant. 

A11T. '!i. 
Les inscriptions conservent l'hy pothèque 

et le pri\'ilé13·e; SA1'om: 
Pour nnc créance c.wigib!e 011 à terme , jus 

ques et cotupris le :31 décemlu-c de la dixième 
année 11 compter du joui· de leur date ; 

Paru une renie perpétud!«, pendant trente 
ans il co mptoi- aussi du jour de leur date; 

Pour u ue rente viagùre 011 pension do même 
nature; pendant la vie cl lin an après Ia mort 
de celui au profit duquel elle est constituée, 

L'effet des inscriptions cessera de plein 
droit, si Plies ne sont renouvelées avant l'ex 
pirution des délais ci-dessus fixés, 

AtlT. 3. 
Les inscriptions d'hypothèque ou priviléao 

existant à l'époque de la publication de ln 
présente loi, devront , pom· conserver leur 
force, ètrc renouvelées dans lrs deux ans à 
compter du joui· de cette publication. 

Pourr-ont néanmoins ètre r-cnouvclées après 
ce délai les inscriptions qui auront alors 
moius de dix ans de date, à la oharge d'opé 
rer le renouvellement dans les dix années à 
comptrr du jour où ces inscriptions ont été 
prises, 

Ain, 4. 
Un an après 1(1 mise en YÎGucur de celle 

loi, les conservateurs des b ypo thèques seront 
tenus d'avertir , sans frais, chacun des créan 
ciers dont les iuscript ions n'auront pas été 
renouvelées à cotte époque. 

Ces avertissements seront envoyés aux do 
miciles élus dans les iusoriprious , en la forme 
et de la manière que le Roi déterminera pom' 
assurer l'exécution de cette mesure. 

Anr. n. 
La présente loi sera pub lice dans toutes les 

conununcs du Royaume, el insérée dans ,111 
journal au moins do chaque province, 

Mandons et ordonnons, etc, 


